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Avant-Propos
Ce manuel a été produit suite à une demande de l’Instance Nationale de 
l’Evaluation et de l’Accréditation en Santé (INEAS) / Organisation Mondiale 
de la Santé (OMS) provenant des intervenants en Tunisie. Un partenariat 
avec le Collège des médecins de famille du Canada, du Centre Besrour et 
INEAS/OMS a permis la réalisation de cet outil.

Ce manuel a été élaboré en partie par une revue de la littérature exhaustive en 
développement professionnel continue (DPC) et en s’inspirant grandement 
d’une publication faite par le Conseil québécois de développement 
professionnel continu des médecins (CQDPCM) : Le Vade-Mecum en 
éducation médicale continue publié en 1998. Ce manuel a été adapté à la 
réalité tunisienne et pour tous les professionnels de la santé visés.

André Jacques, MD, LCMC, CCMF, FCMF
Conseiller pédagogique en DPC
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Introduction
Le maintien des compétences est d’abord et avant tout une responsabilité 
professionnelle et personnelle. Dans certains pays, il s’agit également d’une 
responsabilité déontologique. Cette nécessité du maintien des compétences 
existe pour tous les pays mais les moyens utilisés diffèrent dans chacun 
d’eux.

Les connaissances, habiletés ou attitudes acquises par le futur professionnel 
de la santé durant ses années de formation devront nécessairement être 
mises à jour par celui-ci  au fil de son exercice. On estime que les nouvelles 
données changent tous les 2 ou 3 ans.  

On attend – et la population est en droit d’attendre – des professionnels de 
la santé qu’ils soient compétents et qu’ils le demeurent, dans un monde où 
les connaissances évoluent rapidement, où les données épidémiologiques 
changent et où les découvertes thérapeutiques et technologiques modifient 
régulièrement les approches diagnostiques et thérapeutiques.

Dans un tel contexte, le maintien des compétences n’est pas seulement 
une affaire de responsabilité professionnelle et personnelle. Il comporte un 
caractère social indéniable ; la population s’attend à ce que le professionnel 
de la santé assume la responsabilité de se maintenir à la fine pointe des 
connaissances et des découvertes. (2)

En Tunisie, le développement continu des professionnels de santé, pour 
important qu›il soit, demeure mal organisé et souffre surtout de manque 
d›information sur sa qualité et son impact sur les pratiques professionnelles. 
En effet, il n’existe aucun document de référence décrivant la planification, 
la réalisation et l’évaluation d’une activité de formation selon une approche 
méthodique en mettant le point sur des critères de qualité.
 
Le décret de création de l’INEAS vient confirmer la notion du Développement 
Professionnel Continu (DPC) pour les professionnels de santé et l’intègre 
dans sa mission. Ainsi, l’INEAS, à travers cette demande d’assistance 
technique, œuvre à concevoir un manuel d’information avec une série 
de fiches pratiques servant comme modèles. Ces outils de soutien seront 
mis à la disposition des prestataires et organisateurs de DPC et serviront 
d’instrument de travail pour le développement de cette activité. Les 
nombreux conseils pratiques qui seront proposés permettront de relier 
l’action à la réflexion, et la réflexion à l’action. (32)
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Le professionnel de la santé est donc responsable de l’amélioration de 
ses connaissances et de son perfectionnement. Pour assumer cette 
responsabilité, il doit pouvoir participer à la définition de ses besoins et 
bénéficier d’un environnement pédagogique de qualité qui comble ses 
attentes et attise sa motivation. Il s’agit là d’un principe de base de la pédagogie 
des adultes. « L’éducation continue consiste en toute démarche destinée à 
un professionnel de la santé ou effectuée par lui dans le but d’acquérir, de 
maintenir ou de parfaire des connaissances, habiletés ou attitudes, qui vise 
à améliorer la qualité des soins offerts à la population. L’éducation continue 
consiste en une action individuelle ou collective, basée sur un besoin ou un 
intérêt, qui s’inscrit

dans le cycle des apprentissages ». (34) Cette définition implique une 
démarche systématique dans la prise des moyens de formation et une 
finalité à cette démarche, soit l’amélioration des soins offerts à la population. 
C’est ce que nous allons illustrer en utilisant l’approche méthodique. Elle est 
grandement influencée par la responsabilisation et la prise en charge par le 
professionnel lui-même de son apprentissage et de l’évaluation qu’il fait des 
résultats du changement de sa performance. (34)

Toutes les activités de développement professionnel continu doivent suivre 
l’approche méthodique pour être accréditée car cette démarche quand elle 
est suivie est un signe que cette activité est de très grande qualité. Et tous les 
organismes accréditeurs devraient exiger que les organisateurs d’activités 
de DPC suivent cette démarche avec rigueur pour obtenir l’accréditation de 
leur activité.

Section 1
L’approche méthodique : Le cycle des apprentissages.

Les sciences de l’éducation ont élaboré une approche systématique dans 
la planification des activités éducatives qui s’appuie sur 3 principes : une 
cible claire, une stratégie éducative appropriée, une évaluation appropriée 
de l’atteinte des objectifs visés. (34). La figure 1 illustre cette démarche.
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Figure 1 : L`approche méthodique dans la planification des activités éducatives. (34)

Population cible

La définition de la population cible est très importante car il est primordial 
de bien connaître à qui s’adresse l’activité éducative. Il est essentiel de 
bien définir cette cible : s’agit-il de différents professionnels (médecins, 
pharmaciens, infirmières, etc) de la même catégorie (novices, intermédiaires, 
experts) car ces nuances aideront à préciser les besoins et les objectifs à 
atteindre. Certaines organisations exigent même que des représentants 
de ces populations cibles soient membres du comité organisateur ou de 
planification de l’activité éducative à venir pour être accréditée.

Les besoins

Toutes les activités éducatives ont pour but de modifier les pratiques 
professionnelles (parfois de confirmer une pratique adéquate) pour améliorer 
la santé de la population. Elles doivent donc répondre à des besoins de la 
population. Il faut donc bien définir les besoins de celle-ci afin de les combler 
par des activités appropriées. Il existe plusieurs types de besoins : les besoins 
ressentis, les besoins institutionnels, les besoins démontrés souvent non 
perçus par la population visée.
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Les objectifs 

De ces besoins variés, il faut préciser les objectifs d’apprentissage à 
atteindre de façon générale et spécifique pour que la population cible puisse 
bien comprendre ce que l’activité va offrir comme apprentissage. Ceux-ci 
aideront les participants à bien choisir les activités auxquelles ils veulent 
s’investir et participer. Plus ces objectifs sont précis, mieux, les participants 
sauront informés des gains à faire sur le plan des apprentissages.

Les méthodes pédagogiques

L’organisateur a à sa disposition un grand éventail d’interventions éducatives 
qui ont chacune des particularités appropriées au but à atteindre. Selon les 
objectifs choisis, certaines interventions pédagogiques seront plus utiles à 
la transmission des connaissances, d’autres à l’acquisition d’habiletés ou 
encore au changement d’attitude. C’est au comité organisateur, formé, en 
partie,  de représentants de la population cible d’identifier les interventions 
pédagogiques appropriées pour modifier les comportements des participants.

Les ressources

Le comité organisateur choisit les personnes-ressources en fonction 
des objectifs à atteindre et de la méthode pédagogique choisie. Certaines 
personnes-ressources sont excellentes en transmission des connaissances 
mais très faibles en animation de petits groupes même si elles possèdent 
toutes les connaissances nécessaires. Il est important de choisir les bonnes 
ressources en fonction des buts visés. Toutes les personnes ressources n’ont 
pas toutes les qualités requises : bonne communication, bonne interaction, 
capable de se mettre au niveau des participants, solliciter leur participation. 
Le comité organisateur devra aussi offrir un encadrement approprié à cette 
ressource pour que la livraison du contenu soit selon les besoins exprimés 
et les objectifs à atteindre. 

L’évaluation

Il est essentiel de planifier l’évaluation dès le départ. Elle fait partie du 
processus de cette approche méthodique. Il faut évaluer les apprentissages 
des participants et l’atteinte des objectifs prévus par cette intervention 
pédagogique. Le comité organisateur doit permettre au participant d’évaluer 
son apprentissage (son changement de comportement à venir). Il faut 
amener le participant à réfléchir sur sa pratique professionnelle pour y 
apporter du changement pour le bénéfice du public qu’il dessert. Idéalement, 
il serait très bien d’évaluer ce changement de comportement plusieurs mois 
après l’activité pédagogique mais cette évaluation à distance est parfois 
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difficile à faire compte tenu des moyens disponibles. Le comité organisateur 
doit aussi s’évaluer dans son processus en entier pour pouvoir s’améliorer 
pour sa prochaine activité éducative qu’il planifiera. 

Conflits d’intérêts

De plus, toutes les activités éducatives devraient respecter un Code d’éthique 
ou des règles éthiques que l’organisation se sera donnée pour les activités 
de DPC. En définissant les règles de collaboration entre les organismes 
professionnels et les organismes subventionnaires, commanditaires ou 
finançant le DPC, on tente de s’assurer que les prestations d’activités seront 
de qualité et conformes aux règles de l’éthique. Un tel Code ou de telles règles 
visent à ce que les organisateurs, les personnes-ressources et les participants 
ne se retrouvent en situation de conflit d’intérêt réel ou potentiel. Ce Code 
ou ces règles visent également à éviter toute ingérence d’un organisme 
subventionnaire dans le contenu scientifique ou les messages d’une activité 
de formation. Parfois c’est un système de déclaration des liens d’intérêts et 
de gestion des conflits d’intérêts qui sera en place.

Section 2
Les besoins éducatifs

La première étape dans la planification d’une activité pédagogique est 
de bien définir les besoins éducatifs de la population ciblée. Cette étape, 
comme toutes les autres est essentielle car c’est sur elle que repose la suite 
de la planification. On définit un besoin éducatif comme un écart entre la 
performance professionnelle réelle et celle qui est optimale ou souhaitable 
ou attendue. 

Il existe plusieurs types de besoins et il faut bien les identifier avant de 
planifier une activité éducative. Les besoins éducatifs sont bien différents 
des sujets d’intérêt. Les participants ont tendance à s’inscrire à des activités 
éducatives par intérêt et oublient très souvent de participer à des activités 
pour répondre à un de leurs besoins souvent non perçus. Il est donc très 
important de bien inventorier tous les besoins de notre population cible 
afin de planifier des activités qui vont amener un changement de pratique 
professionnelle. Il existe deux grands types de besoin : les besoins perçus et 
les besoins non-perçus. 



 

INEAS- Direction de l’Accréditation en Santé – Juin 2018                                                                                                        

 

INEAS- Direction de l’Accréditation en Santé – Juin 2018                                                                                                        P. 10

Les besoins ressentis

C’est le participant qui perçoit cet écart entre sa propre pratique et celle 
attendue. En réfléchissant sur sa pratique, en observant ses résultats, en 
recevant de la rétroaction sur ses gestes, il peut y déceler un certain écart 
et demander à s’améliorer par des activités de formation. Il peut aussi par 
la discussion avec des collègues, par la lecture ou par d’autres moyens 
à sa disposition observer un écart avec sa pratique et qui le motive au 
changement en recherchant des activités éducatives appropriées. Ce type 
de besoin est très important pour amener le participant à s’inscrire à une 
activité de formation car il ressent le besoin de combler cet écart.

Les besoins démontrés

Ce besoin, non perçu par le participant, est le résultat d’un écart entre sa 
pratique professionnelle et celle d’experts dans le même domaine. Le 
professionnel peut s’en apercevoir par des discussions avec des collègues qui 
lui partagent leur expérience ou par des évaluations faites de sa pratique sur 
un sujet donné. Parfois certains patients peuvent lui faire savoir certaines 
difficultés lors de leur rencontre. Les rapports de consultants ou d’experts sur 
un sujet peuvent susciter chez le futur participant une réflexion exigeant un 
rattrapage nécessaire. Certains indicateurs de santé peuvent aussi indiquer 
un écart à combler.

Les besoins normatifs

L’explosion de nouvelles connaissances, de nouvelles technologies, 
de nouvelles approches thérapeutiques  issues de la recherche ou 
du développement incessant et rapide de notre science exige que le 
professionnel se tienne à jour de façon régulière et continue. Les activités 
pédagogiques incluant ces nouvelles découvertes sont essentielles.

Les besoins institutionnels

Parfois certains besoins sont définis par un organisme duquel le professionnel 
fait partie. Le participant aura donc des activités pédagogiques reliées à son 
organisation par exemple, son centre hospitalier, son organisation d’attache, 
une association professionnelle.
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Les besoins affectifs

Les professionnels assistent à une activité de développement professionnel 
souvent pour combler des besoins affectifs. Ce besoin satisfait augmente 
leur sentiment de sécurité, augmente leur sentiment d’être performant, 
augmente leur estime de soi et augmente leur appartenance à un groupe 
déterminé (affiliation). (4)

On utilise rarement les besoins non perçus comme principales sources pour 
planifier une activité pédagogique. Les participants ne se reconnaîtront pas 
car ce sont des besoins non identifiés pour eux. Il faut donc planifier les 
activités éducatives à partir de besoins perçus, ce qui incitera les participants 
à venir et y « cacher » des besoins non perçus à l’intérieur du programme. 
Ainsi on atteindra nos cibles de changement à effectuer.

Méthodes d’identification des besoins

Il existe plusieurs méthodes pour identifier les différents besoins. En voici 
une liste non exhaustive :
1. Questionnaire auprès de la clientèle cible
2. Rencontre avec des collègues
3. Évaluation de dossiers
4. Technique du groupe nominal
5. Les Guides de pratique, les protocoles de soins,recommandations    
nationales ou internationales
6. L’évaluation des activités éducatives antérieures
7. Entrevue orale structurée (16)
8. Test de concordance de scripts (10)
9. Les indicateurs de santé (lorsque disponibles)
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Section 3
La deuxième étape dans la planification d’une activité pédagogique est 
la définition des objectifs d’apprentissage à atteindre par le participant. 
Mieux seront définis ceux-ci, plus précise sera la commande aux personnes 
ressources et plus clair seront les objectifs à atteindre pour le participant qui 
devra s’inscrire à cette activité.

Les objectifs d’apprentissage

À partir des besoins identifiés de la population ciblée, il s’agit maintenant de 
définir les objectifs d’apprentissage appropriés pour répondre à ces besoins. 
Les experts définissent « l’objectif comme un comportement observable que 
l’apprenant manifeste à la fin d’une période d’apprentissage, comportement 
qu’il n’avait pas avant et qui lui permettra dorénavant d’accomplir une 
tâche ou des tâches déterminées ». (34) Dans la pratique quotidienne, c’est 
le résultat à atteindre ou le changement recherché chez le participant. Il 
faut apporter un soin particulier à la rédaction des objectifs de notre activité 
éducative car le participant doit exactement savoir à quoi va correspondre 
cette activité. Trop souvent, les personnes-ressources ne répondent pas 
exactement à la demande des organisateurs d’évènement qui en résulte une 
insatisfaction des participants. Pour éviter une telle catastrophe, il faut bien 
définir les objectifs à atteindre, les transmettre clairement à notre personne-
ressource et bien les communiquer aux futurs participants. Ainsi toutes les 
communications sont claires et tout le monde est sur la même longueur 
d’onde!

Dans la formulation des objectifs, il est important de choisir des verbes 
d’action pour des comportements observables. Il faut éviter des verbes 
ambigus : savoir, comprendre, connaître, apprécier, saisir, croire, etc. (34) 
Il existe des objectifs généraux pour situer l’activité éducative mais il faut 
absolument développer des objectifs qui sont spécifiques aux sujets abordés 
indiquant à l’apprenant ce qu’il pourra acquérir à la fin de l’activité.
Voici les critères d’un objectif spécifique (27):
1. Exprimé en fonction de l’apprenant
2. Utilise un verbe d’action
3. Réfère à un comportement observable
4. Précise les conditions de réalisation
5. Définit un niveau de performance exigé

Voici les qualités d’un objectif spécifique (27) :
- Pertinent
- Univoque
- Réaliste
- Reproductible
- Mesurable
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Section 4
Les méthodes éducatives

C’est la troisième étape dans la planification : bien choisir la méthode 
appropriée d’apprentissage pour atteindre les objectifs fixés et répondre aux 
besoins exprimés.

Il existe de très nombreuses méthodes pédagogiques et chacune a des 
caractéristiques et des qualités propres. C’est à l’organisateur de DPC de 
bien choisir la bonne méthode pédagogique. C’est cette méthode qui va 
faciliter l’apprentissage du participant. Parfois les objectifs sont très bien 
définis mais le choix de la mauvaise méthode pédagogique ne permet pas 
d’atteindre les objectifs. Par exemple, choisir une conférence magistrale 
très bien faite mais les objectifs étant d’acquérir une nouvelle technique 
pratique ne seront pas atteints même si la conférence démontre très bien 
cette technique mais l’atelier pratique serait une bien meilleure méthode 
pour permettre aux participants de mettre en pratique cette technique.
Toutes les méthodes pédagogiques doivent permettre une interaction avec 
les participants. Il est essentiel d’inclure la participation des participants 
dans toutes ces formes pédagogiques.

Il ne faut pas oublier qu’on s’adresse à des adultes qui ont déjà des 
connaissances, une expérience et tout un bagage déjà accumulé au fil de 
leur apprentissage et de leur travail. Un adulte apprend en partant de son 
expérience. Il faut donc orienter son apprentissage en le faisant participer 
à la résolution de problèmes et en interagissant avec ses pairs, Il s’attend 
à avoir une rétroaction de ses collègues et de la personne-ressource en 
recevant de façon répétée des messages clés. (16)

Voici quelques principes andragogiques à retenir :
- L’adulte est autonome et responsable de ses apprentissages
- L’expérience antérieure de l’adulte doit être utilisée
- La situation d’apprentissage doit être réaliste et proche des situations 
vécues
- L’adulte apprend mieux lorsqu’il est actif
- La motivation de l’adulte est essentielle (6)

Les différentes activités formelles d’apprentissage peuvent être divisées en 
trois grandes catégories :
- Activités magistrales (conférence, symposium, débat, table ronde ou panel)
- Activités interactives (groupes de discussion, habiletés manuelles, jeux de 
rôle, résolution de problèmes)
- Activités mixtes  jumelant des activités didactiques et interactives (2)
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Conférence magistrale

C’est une présentation verbale (conférence) sur un sujet préétabli, 
soigneusement préparée et livrée par une personne qualifiée. Sa durée 
est habituellement de 20 à 60 minutes. Elle peut s’accompagner d’un 
complément audiovisuel et souvent suivi d’une période de questions.

Cette méthode sert surtout à présenter une information nouvelle ou le point 
de vue du conférencier. Elle est davantage adaptée aux aspects théoriques. 
Son efficacité dépend essentiellement des qualités de communication du 
conférencier. (5) Elle peut s’adresser à de très grands groupes. 

Les inconvénients de la conférence magistrale sont que les participants 
sont très souvent passifs, la rétroaction est parfois très difficile et ce n’est 
souvent pas toujours pratique pour les participants.

Symposium

C’est une série de conférences inter-reliées données par deux à cinq 
personnes-ressources qualifiées pour parler d’autorité sur différents 
aspects d’un même sujet ou de sujets étroitement reliés. L’utilité propre du 
symposium vient de la complémentarité des points de vue.

Débat

Symposium où les conférenciers répondent formellement devant l’auditoire 
aux assertions des autres conférenciers. Il met en relief les vues divergentes 
sur un sujet controversé.

Table ronde ou Panel

C’est un groupe de trois à six personnes qui discutent devant l’auditoire 
d’un sujet prédéterminé. Un animateur oriente la discussion, qui dure 
habituellement de 15 à 45 minutes. Il arrive souvent que la table ronde soit 
suivie d’une interaction avec l’auditoire. Les membres de la table devraient 
énoncer des points de vue différents mais présenter une habileté oratoire 
équivalente.

Les avantages du panel sont :
- Favorise la compréhension de points de vue différents
- Stimule la réflexion et l’analyse d’un sujet
- S’adresse à un large auditoire
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Les inconvénients sont :
- La non-participation de l’auditoire
- Requiert un  modérateur habile
- Risque de monopolisation du temps par un des panélistes
- Présentation des informations parfois désordonnées
- Qualité des panélistes parfois non équivalente

L’atelier

C’est une activité où des participants, par exemple à partir d’un cas pratique, 
doivent solutionner un problème et répondre à des questions à l’aide d’une 
personne-ressource ou d’un expert. La participation de chacun constitue un 
élément essentiel. Il est utile pour faire le lien avec l’expérience de chacun et 
pour développer la capacité d’appliquer les connaissances à des situations 
précises. Il peut être aussi un atelier technique où les participants peuvent 
apprendre et pratiquer une technique particulière.

Les avantages de l’atelier interactif sont :
- Respecte les caractéristiques de l’adulte apprenant
- Utilise l’expérience des participants
- Permet un apprentissage collégial
- Est centré sur la résolution de problèmes

Les inconvénients, par contre sont les suivants :
- Limité à de petits groupes
- Requiert un expert qui s’adapte à la méthode
- Objectifs fixés restreints pour le temps consacré

Les avantages pour un atelier technique (acquisition d’une habileté 
psychomotrice) sont :
- Démonstration de la technique par un expert habile
- Pratique sous supervision
- Clarifications des points importants et des difficultés

Les inconvénients sont les suivants :
- Limité à des petits groupes
- Requiert un expert habile
- Coûteux car utilisation de matériel, mannequin ou simulateur
- Nécessite suffisamment de temps

Groupe de discussion

C’est une conversation orientée ou des délibérations sur un sujet d’intérêt 
commun, en mettant en scène six à 20 participants, sous la conduite d’un 
animateur expérimenté.
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Jeu de rôle

C’est une représentation spontanée d’une situation, d’une condition ou une 
circonstance par des membres sélectionnés d’un groupe d’apprentissage. 
Les acteurs, les observateurs et l’animateur analysent ensuite son 
déroulement. Cet outil est souvent utilisé pour modifier des attitudes ou des 
comportements.

Les avantages du jeu de rôle sont :
- Démonstration des comportements souhaités
- Pratique dans un contexte de « laboratoire » ou dans un contexte protégé
-  Discussion en collégialité des comportements souhaités
Les inconvénients sont :
•  Limité à de petits groupes
•  Ne permet qu’une sensibilisation (prise de conscience) à des comportements
•  Peut-être perçu comme « menaçant »
•  Nécessite la rédaction de scénarios au préalable

Section 5
Les personnes-ressources

Autre étape très importante, c’est le choix de la bonne personne-ressource 
qui saura répondre à la commande du comité organisateur de la planification 
de l’activité.

Le succès d’une activité, bien planifié (identification des besoins de la 
population cible, définition des objectifs, choix de méthodes pédagogiques 
appropriées) repose également sur le choix et l’encadrement des personnes-
ressources. Donc, il faut bien sélectionner ces personnes : conférencier, 
animateur d’atelier, modérateur de sessions. C’est au comité scientifique ou 
organisateur de choisir ces personnes très importantes. 

Il ne doit pas y avoir ingérence des organismes commanditaires ou 
subventionnaires pour ne pas biaiser les messages clés envoyés aux 
participants. Il est suggéré et même exigé par certains organismes que les 
personnes-ressources divulguent leurs conflits d’intérêts potentiels par 
écrit avant l’activité aux organisateurs ainsi qu’oralement ou sur de leur 
diapositive aux participants avant de commencer leur présentation.
On n’accepte aucune ingérence des organismes subventionnaire ou com-
manditaire de l’évènement dans le choix de ou des personnes-ressources 
utilisées.
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Le conférencier

Cette personne doit être choisie avec soins et on recherchera les qualités 
suivantes (5):
• Un expert de contenu crédible
•  Un excellent communicateur doué d’une certaine dimension théâtrale
• Une communication axée sur 3-4 messages clés
• Attentif aux réactions du public
• Capable de respecter les consignes (durée, objectifs à atteindre, format, 
matériel) données par le comité organisateur 

L’animateur

Un bon animateur doit être crédible et respecté  par l’auditoire. Il doit aussi 
être dynamique, habile et flexible, il doit être respectueux des participants 
et être à leur écoute. (4)
Il est utile d’avoir une banque d’experts/animateurs et même de leur donner 
une formation spécifique sur les bases de l’animation. En investissant ainsi, 
on s’assure de personnes-ressources de qualité.

Le modérateur (34)

Il faut bien choisir cette personne et ne pas nommer comme président de 
séance ou modérateur une personne qui ne maîtrise pas bien cette fonction 
très importante qui peut faire déraper votre session d’apprentissage. Son 
travail est essentiellement d’informer les participants du déroulement du 
programme de formation et de s’assurer de leur participation (susciter des 
questions, faciliter la discussion, etc.).

Ses fonctions sont :
• Accueillir les conférenciers
• Présenter les conférenciers (les faire connaître : CV abrégé) et les remercier 
à la fin de leur présentation
• Assister les conférenciers sur le plan technique
• Contrôler l’horaire (garder le temps)
• Veiller à l’environnement physique (bruit, température, etc.)
• Gérer la période questions
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Section 6
L’Évaluation

Cinquième étape dans la planification de votre activité pédagogique. Même 
si c’est la dernière étape, trop souvent on la planifie trop tard et pas assez 
avec soins. C’est une étape primordiale et doit être planifiée dès le début. 
Une évaluation de chaque activité doit être faite par les organisateurs et 
par les participants. C’est une activité obligatoire et très importante pour la 
planification d’autres activités en recevant une rétroaction des participants. 

C’est une étape essentielle pour avoir une accréditation par certains 
organismes. On doit transmettre cette évaluation également aux personnes-
ressources ayant participé à cette activité.
On peut avoir une évaluation immédiatement après l’activité ou tout au 
cours de celle-ci. On peut aussi avoir une évaluation plus tardive (3-6-12 
mois après l’activité) pour en vérifier les acquisitions ou la rétention. On 
peut aussi évaluer l’application pratique des nouvelles connaissances ou 
habiletés apprises. 

Voici les étapes d’une démarche d’évaluation (35) :
• Déterminer les objectifs de l’évaluation
• Planifier la collecte de données nécessaire
• Recueillir les données
• Analyser ces données
• Apprendre des résultats (interprétation)
• Faire le suivi auprès des personnes-ressources et du comité organisateur

On fait cette évaluation pour connaître des besoins résiduels non comblés, 
pour amener une réflexion auprès des participants sur les acquis récents, et 
pour permettre un ajustement au niveau des pratiques par les participants. 
C’est aussi très utile pour les personnes-ressources pour leur faire une 
rétroaction sur leur performance, pour les amener à réfléchir sur leur 
prestation et pour leur permettre de s’améliorer.

Cette évaluation sera aussi très utile pour les organismes subventionnaires 
qui aimeront connaitre les  résultats atteints. Souvent, c’est un critère pour 
obtenir l’accréditation de notre activité auprès des organismes accréditeurs.

On peut évaluer la participation (nombre de participants) et leur démographie, 
leur satisfaction, leurs connaissances (des faits, des attitudes, des habiletés) 
donc leur compétence. Mais au-delà de celle-ci, il serait bien d’évaluer leur 
performance (l’application de ces nouveaux acquis dans leur pratique). On 
peut aussi évaluer ultimement la santé des patients et le rendement de cette 
activité en termes de coûts-bénéfices. Mais cette dernière évaluation n’est 
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pas toujours possible compte-tenu des efforts requis et des nombreuses 
variables qui viennent influencer les résultats

Selon Donald Kirkpatrick (17), il y 4 niveaux d’évaluation d’une formation. 

Plusieurs méthodes peuvent être utilisées :
Au niveau des connaissances :
- Des pré-tests et des post-tests
- Des discussions de groupes sur des situations pratiques
- Des télévoteurs (lorsque disponibles)
- Des enquêtes par internet
- Des questionnaires d’auto-évaluation

Au niveau des compétences (évaluations formatives) :
- Résolution de problèmes
- Vignettes pratiques avec des références appropriées
- De l’observation directe
- Des jeux de rôle
- De la simulation

Au niveau de la performance : 
- Analyser des données pratiques
- Analyser des dossiers
- Utiliser des simulations
- Enquête de type 360 degrés (méthode d’évaluation consistant à évaluer 
un individu par lui-même, les collègues qui travaillent avec lui, les autres 
professionnels l’entourant, les collaborateurs, le public qu’il dessert et d’autres 
partenaires au besoin pour lui offrir une rétroaction sur sa performance)

Figure 2 : Modèle d`évaluation de la formation de Kirkpatrick (17).
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L’évaluation est un outil essentiel pour les organisateurs de DPC. Le choix 
de l’outil d’évaluation dépend des objectifs et des attentes pour l’activité 
pédagogique à court ou moyen terme. Rien ne sert d’évaluer si on n’a pas 
l’intention de s’en servir.

Section 7
L’accréditation des activités pédagogiques

Il existe deux formes principales d’accréditation. L’agrément des organismes 
dispensateurs de DPC. Une organisation reconnue par ses pairs peut 
mettre en place un système d’agrément des organismes dispensateurs. Cet 
agrément permet de s’assurer que les dispensateurs vont offrir des activités 
pédagogiques de qualité en vérifiant l’atteinte de certains critères dans la 
dispensation des activités. Dans certains pays, cet agrément peut se faire 
par une organisation externe non dispensatrice et reconnue pour sa rigueur. 
Cet agrément peut durer 4-5 ans selon les ententes prévues à cet effet.

L’autre forme est l’attribution de crédits de formation par un organisme 
dispensateur ou non qui analyse une soumission d’activité pédagogique 
selon des critères pré établis qui sont un gage de qualité de cette activité. 
Il peut exister des critères minimaux pour reconnaître qu’une activité est 
de qualité et ainsi on pourra lui attribuer un ou des crédits. Voici, comme 
exemple, les critères adoptés par le Conseil québécois de développement 
professionnel continu des médecins (34) :
1. La population cible visée par cette activité doit être clairement indiquée au 
programme et son mode de consultation doit être spécifié.
2. L’identification des besoins pour la planification de cette activité a suivi 
une méthode donnée, que l’organisateur de DPC doit spécifier.
3. Le programme doit énoncer clairement les objectifs à atteindre dans cette 
activité.
4. Les méthodes éducatives utilisées et décrites au programme doivent 
permettre l’atteinte des objectifs.
5. L’auditoire doit pouvoir participer activement à l’activité (interaction).
6. Par un processus précis, les participants doivent évaluer l’activité à la fin 
de la rencontre.
7. L’organisation de l’activité doit respecter un code d`éthique reconnu.
8. Les prévisions budgétaires et les sources de financement doivent être 
suffisantes.
9. Les activités sociales connexes ne doivent pas interférer avec le contenu 
scientifique de l’activité.

Évidemment, certains critères additionnels, de même que les modalités 
d’application peuvent varier selon les organismes. Par exemple, certaines 
organisations peuvent exiger qu’un ou des membres de la population ciblée 
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fassent partie du comité organisateur. Mais une activité qui respectera 
l’ensemble des critères acceptés et établis sera jugée de qualité et accréditée.

Pour qu’une activité soit accréditée, il faut qu’elle soit soumise par un 
formulaire souvent quelques mois (3-6) avant sa tenue et tous les documents 
nécessaires à son étude doivent être envoyés à l’organisme accréditeur.

Le participant pourra donc tenir un registre de ces crédits reflétant sa 
participation à des activités pédagogiques de qualité.
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Conclusion

Le maintien des compétences est un défi pour tous les 
professionnels qui veulent pratiquer selon les hauts 
standards de qualité. C’est aussi une responsabilité 
professionnelle et personnelle de maintenir régulièrement 
ses connaissances, ses habiletés et ses attitudes. L’évolution 
de la science et des technologies est si rapide qu’il est 
essentiel pour un professionnel d’être à jour pour offrir des 
services de qualité à la population.

L’approche méthodique offre un cadre conceptuel facile à 
suivre pour les organisateurs ou organisations productrices 
d’activités de DPC. Ceux qui suivront ces étapes produiront 
des activités éducatives de qualité rendant leur accréditation 
plus facile et assureront les participants d’une grande 
qualité de la formation offerte.

Il est important que toutes les organisations, tous les 
organisateurs, tous les responsables de DPC ainsi que 
toutes les personnes-ressources connaissent ces principes 
et les respectent. D’où l’importance d’avoir un programme 
de formation des formateurs pour diffuser ces informations 
à tous les niveaux de la hiérarchie impliquée dans les 
activités de DPC.
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